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lVlinistère des Transports, de l'Equipement, des
Infrâstnlctures et de ltllabitat

Suite à l'améliomtion de la situation sanitaire enregistrée ces dernières semaines par
notre système de dposte contre la pandémie de la COYID 19 et afin de relancer
l'activité économique dans le sesteur des tralrsports aériens, le Ministre des
Transports, de l'Equipemerrt, des Infrastructures et de ltHabitat sous les très hautes
instructions du Président de la République et du Premier Ministre, Chef du
Gouvemement, autorise par arrêté no 000065 /2020/M'TE,I.H du 19 aritrt 2gZA,
complétant et modifiant 1'arêté *56/?.020/MTEIH du 30 iuin 2020 en son article 3,
l'augmentation de la ftéquence des vols de trânsports des passâgets pour compter du
L* septembrc 2020 ainsi qu'il suit :

Pour les yols internationau>(, à ltarrivée et au départ du territoire national, 3
fréquences p$ semaine et pff compagnie aérieru:re au lieu de 2 comme
précédemment.

Concernant les vols domestiques, 4 fréquences par semaine et par compagnie
aérienne au lieu de 2 cornrne précédemment"

Toutefois, le Ministe rappelle que les autres dispositions sanitaires contenues dans
l'arrêté I*56/2020/MTEIH du 30 iuin 2g2O restent de rigueur.

Fait à Libre\*trle, le 7 5 *$t|T IUU$
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